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President: M. Victor A. BELAUNDE (Perou). 

Election du Vice-President 

1. Le PRESIDENT remercie les membres de la Com­
mission de l'honneur qu'ils ont fait a son pays et a sa 
personne en l'elisant a l'unanimite President de la 
Premiere Commission. Il est persuade que la collabora­
tion et !'assistance des membres de la Commission lui 
sont acquises et qu'elles assureront le succes des travaux 
de la Commission. Il rend hommage au Secretaire gene­
ral; il est sur de pouvoir compter, comme par le passe, 
sur la :collaboration du Secretariat. La Commission con­
tinuera a beneficier des services competents de M. Pro­
titch, secretaire de la Commission, et de M. Narayanan, 
secretaire adjoint. 
2. Le President invite la Commission a elire son vice­
president. 
3. Sir Leslie MUNRO (N ouvelle-Zelande) propose 
d'elire ace poste M. Gunewardene (Ceylan). 
4. M. URQUIA (Salvador) et M. Krishna MENON 
(Inde) appuient cette proposition. 

M. Gunewardene ( C eylan) est elu Vice-President 
par acclamatwn. 
5. M. GUNEW ARDENE (Ceylan) remercie les 
membres de la Commission, en particulier les represen­
tants de la N ouvelle-Zelande, du Salvador et de l'Inde, 
de l'honneur qui est fait a son pays et a lui-meme. 

Election du Rapporteur 

6. Le PRESIDENT invite la Commission a elire son 
rapporteur. 
7. lVI. VITETTI (Italie) propose d'elire Rapporteur 
M. Matsch (Autriche). 
8. M. DE LA COLINA (Mexique) appuie cette pro­
position. 

lv1. NI atsch ( Autriche) est elu Rapporteur par ac­
clamation. 
9. lVI. :VIA TSCH ( Autriche) remercie les membres 
de la Commission, en particulier les representants de 
l'Italie et du Mexique, de l'hommage ainsi rendu a son 
pays et a lui-meme. 

Ordre de p!i~iorite des points de ~' ordre du joztr 
( AjC.l/71'7) 

10. M. UMANA BERNAL (Colombie) constate que 
toutes les questions inscrites a l'ordre du jour de la 
Commission sont importantes. La presente session de 
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New-York 

1' Assemblee generale est exceptionnelle en ce sens que 
les delegations ont du tellement concentrer leur atten­
tion sur les problemes deja debattus que la majorite 
d'entre elles n'ont eu le temps d'etudier aucune 
des autres questions. Il propose done que la Commission 
examine d'abord les questions figurant dans la lettre du 
President de l'Assemblee generale (A/C.l/777) sous les 
numeros 1 et 2, c'est-a-dire la question de Coree [point 
21 *] et la question du desarmement [point 22*], et 
qu'elle discute plus tard de l'ordre a suivre pour l'examen 
des trois autres questions. 

11. M. KASE (Japon) dit qu'a la suite d'un echange 
de vues, le groupe des pays d' Asie et d' Afrique avait 
conclu qu'en raison de l'urgence de la question alge­
rienne [point 62*], la Commission devrait etre priee de 
l'examiner en premier lieu. Par la suite, tenant compte 
de la situation actuelle a !'Organisation des Nations 
Unies, le groupe a abouti a la conclusion que la Com­
mission pourrait discuter d'abord la question de Coree 
et ensuite la question algerienne. Si la Commission ne 
souscrit pas a cette suggestion, M. Kase pense que le 
groupe pourrait accepter que la question algerienne 
vienne en troisieme lieu. 
12. M. CASSIMATIS (Grece) pense, contrairement 
au representant de la Colombie, que les delegations ont 
arrete leur position touchant les diverses questions de 
l'ordre du jour. Il fait observer que 1' Assemblee est en 
session depuis plus de deux mois. La regle veut que la 
Commission fixe l'ordre dans lequel elle etudiera toutes 
les questions dont elle est saisie. Si !'Organisation des 
Nations Unies donnait !'impression qu'elle cherche a eli­
miner les questions relatives au colonialisme, son pres­
tige serait en peril. 
13. Deux des points de l'ordre du jour, la question 
algerienne et la question de Chypre [point 55*], sont 
lies a la paix du monde. Le sang coule dans les deux 
pays. La question de Coree est passee au second plan. La 
question du desarmement est importante, certes, mais le 
representant de la Grece ne sait pas si les deux grandes 
puissances intt~ressees, les Etats-Unis d' Amerique et 
l'Union sovietique, sont n~ellement disposees a presen­
ter des propositions concretes qui permettraient de faire 
des progres. I1 suggere que la Commission adopte l'ordre 
suivant: premierement, la question algerienne; deuxie­
mement, la question de Chypre; troisiemement, le desar­
mement; quatriemement, la question de Coree. 
14. 1\L DE FREITAS VALLE (Bresil) appuie la 
proposition du representant de la Colombie, qui se rap­
proche beaucoup de la position adoptee par le groupe 
des pays d' Afrique et d' Asie. 

15. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) estime qu'a !'exception de la ques­
tion de Coree, les differents points de l'ordre du jour 
de la Commission presentent une grande importance du 
point de vue de la reduction de la tension dans les diver-

* Numero affecte a 1a question dans l'ordre du joer de l'As­
semhlee generale. 
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ses parties du monde. Une question qui preoccupe au 
meme point tous les peuples est celle du desarmement, 
de l'arret de la course aux armements et de !'interdiction 
de l'arme atomique. La poursuite de la course aux arme­
ments, et surtout le developpement de nouveaux types 
d'engins de destruction massive, suscitent de l'anxiete et 
de !'inquietude. II est impossible de rester paisible et 
calme quand on est assis sur un baril de poudre, sur­
tout quand certains jouent avec le feu aux alentours. 
Les Nations Unies doivent tout faire pour empecher 
une nouvelle guerre, en profitant des lec;ons de l'histoire. 
Les peuples du monde reclament !'arret de la course aux 
armement:s. Plus vite les Etats arriveront a un accord 
sur la question du desarmement, plus vite il sera possible 
de resoudre d'autres problemes; un tel accord contri­
buerait a diminuer la tension dans le monde et a ame­
liorer le niveau de vie des populations du globe. Les 
propositions presentees le 17 novembre 1956 par l'U nion 
des Republiques socialistes sovietiques sur le desarme­
ment, sur }'interdiction des engins nucleaires et des 
essais de ces engins, ainsi que sur les mesures de con­
trole ( A/3366), ont cree de nouvelles possibilites, que 
la Commission doit explorer de toute urgence. Les peu­
pJes du monde ne comprendraient pas que la question 
du desarmement soit renvoyee a plus tard. Au lieu de 
constituer le premier point de l'ordre du jour, la ques­
tion de Coree devrait en etre le dernier. 
16. Au sujet des declarations des representants du 
J apon et de la Grece, M. Kouznetsov dit que si la Com­
mission croit devoir discuter d'abord la question alge­
rienne ou la question de Chypre, il n'insistera pas pour 
que la question du desarmement ait la priorite. 

17. M. KASE (Japon) precise que certains membres 
du groupe des pays d' Asie et d' Afrique prefereraient que 
la Commission examine en premier lieu la question du 
desarmement, plutot que la question de Coree, et qu'elle 
aborde la question algerienne aussit6t que possible. 

18. M. JAW AD (Irak) fait observer que certaines des 
cinq questions figurant a l'ordre du jour ont deja ete 
examinees, dans le passe, par la Commission et par 
1' Assemblee generale, tandis que d'autres n'ont pas ete 
etudiees suffisamment. La question algerienne devrait 
etre discuti:e au plus vite, car elle a trait a une guerre 
destructrice menee depuis plus de deux ans par une 
armee mod erne qui emploie contre les habitants de 1' Al­
gerie des armes fabriquees en France et dans d'autres 
pays de !'Organisation du Traite de 1' Atlantique nord. 
Cette question cree une tension entre un grand nombre 
d'Etats Membres. En n'accordant pas son attention a 
cette guerre, !'Organisation neglige ses devoirs. Son but 
devrait etre de rechercher les bases d'un reglement qui 
arrete la guerre et !'effusion de sang. Un tel reglement 
creerait une atmosphere nouvelle et permettrait d'abor­
der la solution d'autres questions tres importantes. Si la 
question algerienne n'est pas examinee en premier lieu 
par la Commission, elle devrait au moins constituer le 
deuxieme point de l'ordre du jour. 
19. M. Krishna MENON (Inde) dit qu'il n'est ni 
desirable ni convenable d'examiner en premier la ques­
tion de Coree. Le proposer, c' est considerer, ou que 
cette question est tres urgente, ou que son examen n'est 
qu'une formalite; les deux opinions lui paraissent in­
soutenables. II espere que la Commission pourra decider 
d'examiner la question de Coree plus tard et d'etudier 
d'abord la question du desarmement. Si cela n'est pas 
possible, M. Menon souhaite que l'on differe du moins 
l'examen des resolutions relatives a la question de 
Coree. Le desarmement est la plus importante des ques­
tions soumises a 1' Assemblee general e. M. Menon ap-

puie la proposition tendant a examiner aussitot que pos­
sible Ia question algerienne. 

20. M. TSIANG (Chine) appuie la proposition de la 
Colombie. Les membres de la Commission ne sauraient 
oublier que c'est en Coree que I' Organisation des N a­
tions Unies a accompli le plus grand effort de son his­
toire. II serait deplace de vouloir minimiser !'impor­
tance de la question de Coree; cela donnerait I' impres­
sion que !'Organisation des Nations Unies est incapable 
de s'en tenir a une ligne de conduite qu'elle a adoptee. 

21. M. LODGE (Etats-Unis d'Amerique) trouve la 
proposition de la Colombie raisonnable et les argu­
ments du representant de la Chine concluants. II appuie 
la proposition tendant a discuter la question du desarme­
ment apres la question de Coree. II est d'accord avec le 
representant de l'Union sovietique sur }'importance vi­
tale de la question du desarmement. Les Etats-Unis at­
tendent beaucoup de la discussion de ce probleme. 
M. Lodge pense que, dans une semaine environ, les de­
legations seront en mesure de discuter le rapport de la 
Commission du desarmement et de son Sous-Comite 
(DC/83). 
22. M. BEN -ABOUD (Maroc) convient que tous les 
points de l'ordre du jour sont importants. En Coree, la 
paix est retablie, mais il n'y a pas de solution. La 
question du desarmement revet sans aucun doute une 
importance capitale. La proposition de la Colombie 
parait quelque peu etrange, du fait qu'elle retient ces 
deux points particuliers et renvoie a une date indeter­
minee la decision sur l'ordre dans lequel on traitera les 
autres questions. La Commission doit arreter definitive­
ment l'ordre de ses discussions. Les questions doivent 
etre examinees dans l'ordre de leur urgence morale. 
II faut aborder la question algerienne assez tot pour 
eviter des consequences telles que }'extension du conflit 
ou de l'insecurite. En consequence, sans proposer un 
ordre determine, M. Ben-Aboud aimerait que la Com­
mission examine en premier la question du desarme­
ment, puis la question d' Algerie et celle de Chypre­
ou le sang coule egalement- puis la question de Coree 
et ce11e de l'I rian occidental (point 63*]. 

23. En reponse au representant de la Grece, 
M. UMANA BERNAL (Colombie) explique qu'il 
n'avait pas !'intention d'eliminer un point quelconque 
de l'ordre du jour. II note que le representant de l'URSS 
a insiste sur 1'importance de la question du desarme­
ment. Le representant du J apon a aussi accepte impli­
citement la proposition de la Colombie, mais il a place 
la question du desarmement au premier plan. M. Umafia 
Bernal souligne !'importance de la question de Coree 
et }'inconvenient qu'il y aurait a passer rapidement 
d'une question a une autre. 

24. M. CASSIMATIS (Grece), constatant que les re­
presentants des Etats-Unis et de l'URSS semblent dis­
poses a commencer par la discussion de la question du 
desarmement, propose 1' ordre suivant: 1) question du 
desarmement; 2) question algerienne; 3) question de 
Chypre; 4) question de Coree; 5) question de l'Irian 
occidental. 
25. Soulevant nne question d'ordre, M. LODGE 
( Etats-U nis d'Amerique) declare que sa delegation est 
d'avis de discuter la question de Coree en premier et la 
question du desarmement en second. 
26. De l'avis de lVI. ZEINEDDINE ( Syrie), l'ordre 
propose par le representant de la Grece offre l'avantage 
que les delegations sauraient d'avance pour quelles ques­
tions elles devraient se preparer. La seule guerre qui se 
poursuive actuellement dans le monde est la guerre 
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d' Algerie. Les destructions s'accumulent la-bas. Plus 
de 500.000 soldats y sont deployes. La resistance or­
ganisee de toute une nation en annes fait durer le conflit 
depuis deux ans. Cette situation a de tres amples re­
percussions internationales. Ce probleme est le plus 
urgent de ceux qui figurent a l'ordre du _jour de la 
Commission. En raison de l'importance umverselle du 
probleme du desarmement, M. Zeineddine admet que 
cette question vienne en premier. La question al~erienne 
viendrait ensuite. Le probleme de Chypre, b1en que 
moins vaste, est analogue a celui de 1' Algerie et devr,ait 
lui faire suite. Pour ce qui est de la Coree, il n'y a guere 
d'urgence, puisqu'on ne peut pas faire grand-chose pour 
ce pays en ce moment. Au contraire, il semble qu'il y 
aurait avantage a discuter cette question plus tard. 
27. Le PRESIDENT, resumant les diverses propo­
sitions et suggestions qui ont ete faites, note qu'il n'y 
a eu que trois propositions formelles : celle de la Colom­
bie, celle de la Grece et celle de l'URSS. 
28. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques), soulevant une question d'ordre, 
declare que la proposition de la Grece repond aux inte­
rets de la delegation de l'URSS; il votera done pour 
cette proposition. 
29. Le PRESIDENT dit qu'a la suite de la declara­
tion du representant de l'URSS, la Commission n'est 
plus saisie que de deux propositions, celle de la Colom­
bie et celle de la Grece. 
30. M. ULLRICH (Tchecoslovaquie) constate que les 
debats ont montre clairement }'importance que la Com­
mission attache a la question du desarmement. La de­
legation tchecoslovaque estime que tous les interesses 
doivent agir d'urgence en cette matiere, car les progres 
realises dans le domaine du desarmement faciliteraient 
la solution des problemes internationaux en suspens. La 
delegation tchecoslovaque votera done pour la priorite de 
h question du desarmement. Elle estime egalement que 
la Commission devrait aborder rapidement la ques­
tion algerienne, et elle votera pour l'ordre propose par 
le representant de la Grece. 
31. M. MENEMENCIOGLU (Turquie) pense que 
la del~gation du J apon a deja present~ u? amenclement 
formel tendant a ce que la Comm1ss1on commence 
l'examen des deux premiers points de son ordre du jour 
et decide ensuite d'examiner en troisieme lieu la ques­
tion algerienne. 
32. Le PRESIDENT dit que le representant du J apon 
n'a pas fait de proposition formelle. 
33. M. RIFA'I (J ordanie) propose que la proposition 
de la Grece, qui est la plus large, soit mise aux voix 
avant la proposition de la Colombie. 
34. Le PRESIDENT fait observer que la proposition 
du representant de la J ordanie soul eve une question de 
priorite sur laquelle la Commission doit se prononcer. 
35. l\1. DE LEQUERICA (Espagne) dit que sa dele­
gation n' est pas opposee a ce que la proposition de ~a 
Colombie soit mise aux voix; elle souhaiterait toutefms 
qu'une decision soit prise au sujet de toutes les ques­
tions qui figurent dans la lettre du President de 1' As­
semblee generale (A/C.l/777). Elle suggere done .que 
les autres questions enoncees dans cette lettre sment 
egalement comprises dans la proposition colomb~en?e. 
Autrement, on pourrait crmre que la Comm1ss1on 
ajourne l'examen de ces questions ou leur assigne une 
place secondaire. 
36. Sir Percy SPENDER (Australie) appuiera la 
proposition de la Colombie, }'experience ayant mont.re 
qu'il n'<:st pas toujours sage d'adopter un ordre stnct 

pour 1' exam en de toutes les questions figurant a 1' ordre 
du jour. I1 vaut mieux decider quelles seront les deux 
premieres questions et regler plus tard l'ordre des au­
ires. Le representant des Etats-Unis a d'ailleurs declare 
que sa delegation n'etait pas encore prete a etudier la 
question du desarmement. Pour cette raison, il ne serait 
pas convenable de mettre le desarmement en premier. 
37. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
representant de la J ordanie tendant a donner 1a priorite 
a la proposition de la Grece. 

Il y a 29 'voix pour, 29 voix contre et 14 abstentions. 
La proposition n' est pas adoptee. 
38. M. KHOURI (Liban) presente un amendement a 
la proposition de la Colombie a l'effet d'y ajouter les 
trois autres questions; l'ordre des questions serait alors 
le suivant: 1) question de Coree; 2) question du 
desarmement; 3) question algerienne; 4) question de 
Chypre; 5) question de l'Irian occidental. 
39. l\II. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) dit qu'il sera difficile a de nom­
breuses delegations de voter sur la proposition de la 
Colombie si la question de Coree y figure en premier. 
La delegation de l'URSS propose done de voter sepa­
rement sur la question de savoir quel point viendra en 
premier lieu. 
40. Le PRESIDENT fait observer que la proposition 
de la Colombie forme un tout et que 1' on ne saurait 
la diviser sans l'assentiment de son auteur. 
41. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) declare qu'en vertu de I' article 130 
du reglement interieur, la Commission pourrait adopter 
une procedure qui permettrait de voter par division ou 
de presenter des amendements ; pour cette raison, la de­
legation de l'URSS propose un vote distinct sur le rang 
a donner a chacun des deux premiers points : la question 
de Coree et la question du desarmement. 
42. M. CASSIMATIS (Grece) estime que la propo­
sition de la Colombie tend essentiellement a ce que la 
Commission differe sa decision sur les trois autres 
points. Meme si cette proposition est adoptee, il faudra 
voter sur la proposition de la Grece, qui embrasse tous 
les points. 
43. Sir Percy SPENDER ( Australie) considere que 
la proposition de la Colombie est indivisible et doit etre 
mise aux voix dans son ensemble : telle est la pratique 
de la Commission. 
44. M. URQUIA (Salvador) observe que la Commis­
sion serait fondee a voter separement sur la question 
de l'ordre des deux premiers points figurant dans la 
proposition de la Colombie, n'etait la troisieme partie 
de cette proposition, qui prevoit que la Commission doit 
differer sa decision sur les trois autres points. Des lors, 
contrairement a ce que le representant de l'URSS a 
suggere, la Commission ne peut voter separement sur 
l'ordre des deux premiers points. Pour cette raison, on 
ne peut mettre aux voix que !'ensemble de la proposi­
tion colombienne. 
45. :l\1. CASSINfATIS (Grece) rappelle que la pro­
position de la Colombie tend essentiellement a ce que la 
Commission decide de differer sa decision sur les trois 
autres points. De l'avis de la delegation grecque, ces 
points seraient ainsi repousses jusqu'a une date qui ne 
permettrait plus de les discuter comme il se doit; or, 
s'agissant de questions qui se rattachent au colonialisme, 
ce sont les questions les plus importantes de l'ordre du 
jour de la Commission. Par consequent, le representant 
de la Grece propose soit de voter separement sur les 
trois parties de la proposition de la Colombie, soit d'in-
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diquer clairement que !'adoption de cette proposition ne 
pnSjugera pas l'ordre dans lequel seront examines les 
points autres que la question de Coree et la question 
du desarmement. 
46. Le PRESIDENT fait observer qu'une proposition 
ne peut etre divisee sans l'assentiment de son auteur. 
Cela decoule non seulement du reglement interieur, mais 
aussi de la logique. Si le fond d'une proposition concerne 
un certain ordre, il est evident que l'on ne peut changer 
cet ordre sans, du meme coup, modifier le fond de la 
proposition. La Commission peut rejeter la proposition 
si elle considere que l'ordre qu'elle propose n'est pas 
satisfa] sant. 
47. :M. SLIM (Tunisie) pense que la Commission doit 
d'abord decider si elle desire arreter l'ordre definitif 
dans lequel elle discutera tous les points de son ordre du 
jour, ou seulement l'ordre des deux premiers points. 
U ne fois cette question tranchee, la Commission pourrait 
se prononcer sur les autres propositions. 
48. Le PRESIDENT fait remarquer que le represen­
tant du Liban a soumis une proposition qui complete 
celle du representant de la Colombie. Aussi, apres avoir 
vote sur la proposition colombienne, la Commission 
pourrait se prononcer sur la proposition libanaise. 
49. M. UMANA BERNAL (Colombie) dit qu'en 
soumettant sa proposition, sa delegation n'avait aucune­
ment !'intention de faire ajourner la discussion des trois 
autres questions. Elle entendait seulement que la Com­
mission put choisir d'abord les questions qu'elle con­
sidererait comme presentant une importance plus im­
mediate. Cependant, afin que la Commission puisse par­
venir a une decision unanime, la delegation de la Co­
lombie est prete a accepter la proposition du represen­
tant du Liban tendant a arreter egalement l'ordre des 
trois dernieres questions, a savoir: la question alge­
rienne, en troisieme lieu, puis la question de Chypre, et 
enfin la question de l'Irian occidental. 
50. La delegation de la Colombie ne peut accepter la 
proposition de l'Union sovietique, car elle risque d'abou­
tir a un ordre du jour sans premier point. 

51. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) repond que si le premier point de 
l'ordre du jour n'etait pas vote, la Commission pour­
rait toujours remplir le vide par un autre point, ou 
faire passer au premier rang le deuxieme point de l'or­
dre du jour. I1 demande a nouveau un vote distinct sur 
le rang de chacun des deux premiers points de l'ordre 
du jour dans la proposition de la Colombie. 
52. M. URQUIA (Salvador) constate que !'accepta­
tion, par 1e representant de la Colombie, de la proposi­
tion libanaise a modifie considerablement la situation, en 
faisant tomber la troisieme partie de la proposition co­
lombienne, qui demandait de differer la decision sur les 
trois autres questions. Des lors, on peut diviser la pro­
position, comme le prevoit l'article 130 du reglement 
interieur. 
53. M. PERERA (Ceylan) est d'avis que l'on pourrait 
modifier la proposition de la Colombie de maniere 
a inscrire en premier la question du desarmement et 
en second la question algerienne. 
54. M. DE LEQUERICA (Espagne) propose a nou­
veau que la Commission adopte l'ordre du jour tel qu'il 
figure dans la lettre du President de 1' Assemblee ge­
neral e. 
55. l\tL URQUIA (Salvador) demande si le repre­
sentant de la Colombie est pret a accepter que sa pro-
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position et celle du representant du Liban £assent l'objet 
d'un seut et meme vote. 
56. M. SERRANO (Philippines), constatant qu'il 
n'existe pas de desaccord sur l'ordre du cinquieme point 
de l'ordre du jour, propose que le rang des quatre autres 
soit determine par un vote. 
57. M. ENTEZAM (Iran) declare que la Commission 
n'est saisie que d'une proposition, celle de la delegation 
de la Colombie, modifiee par l'amendement du repre­
sentant du Liban; il ne reste done plus qu'a se pro­
noncer sur la division demandee par le representant de 
l'URSS. Si le representant de l'URSS insiste sur la di­
vision, ce point devra etre tranche par la Commission. 
Cependant, la division ne serait pas appropriee, puisque 
la Commission n'a pas le droit de decider si elle doit 
ou non discuter un point donne de l'ordre du jour. La 
Premiere Commission doit examiner toutes les ques­
tions que lui renvoie 1' Assemblee general e. Par conse­
quent, il convient de mettre aux voix !'ensemble de la 
proposition de la Colombie, modifiee par le Liban. Au­
paravant, la Commission doit statuer sur le point qu'a 
souleve le representant de l'URSS, conformement a I' ar­
ticle 130 du reglement interieur. 
58. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) releve que I' on ne demande pas a 
la Commission de rej eter une question; on lui demande 
seulement de prendre une decision sur le rang a as­
signer a cette question dans l'ordre du jour. Dans le 
cas ou la question de Coree ne serait pas le premier 
point de l'ordre du jour, elle y figurerait neanmoins 
et ferait quand meme l'objet d'une discussion. 
59. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'URSS tendant a diviser la proposition de la Co­
lombie. 

Par 43 voix contre Jt avec 18 abstentions, cette pro­
position est rejetee. 
60. Le PRESIDENT, apres avoir constate que les 
representants de la Colombie et du Liban sont d'ac­
cord pour que leurs deux propositions soient soumises 
a un seul et meme vote, met aux voix la proposition 
commune de la Colombie et du Liban, tendant a ce que 
la Commission examine les questions figurant a son 
ordre du jour dans l'ordre suivant: 1) question de 
Coree; 2) question du desarmement; 3) question alge­
rienne ; 4) question de Chypre; 5) question de I' Irian 
occidental. 

Pa1~ 58 voix contre 8, avec 4 abstentions, la propo­
sition est adoptee. 
61. l\11. CASSIMATIS (Grece) declare que grace au 
vote de la Commission, il est certain que toutes les 
questions qui figurent a l'ordre du jour seront exa­
minees. 
62. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) expose que sa delegation a vote 
contre la proposition de la Colombie et du Liban parce 
qu' elle donnait la priorite a la question de Coree. En ce 
qui concerne l'ordre des autres points, la delegation 
sovietique est d'accord sur la solution adoptee. 
63. lVI. LAL,L (Inde) rappelle la declaration du chef 
de sa delegation et exprime l'espoir que la Commis­
sion, apres sa discussion generale sur la question de 
Coree, remettra a plus tard la suite de l'examen de cette 
question. 
64. Le PRESIDENT estime que le representant de 
l'Inde devrait reprendre ce point en temps opportun. 

La seance est levee a 18 h. 5. 
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